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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conseillers d'orientation
Question écrite n° 7864

Texte de la question

M Jean-Pierre Delalande appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les dispositions du decret no 80-28 du 10 janvier 1980. Ce decret precise quels sont
les personnels enseignants de l'education nationale qui peuvent, a leur demande, etre charges de fonctions de
documentation ou d'information au centre de documentation et d'information (CDI) d'un etablissement scolaire.
Toutefois, cette possibilite n'est pas offerte aux conseillers d'orientation, alors meme que cette categorie de
personnel - relevant egalement de l'education nationale - apporte dans le cadre de ses fonctions, entre autres
taches, son concours aux documentalistes des CDI C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui paraitrait pas
opportun d'etendre les dispositions du decret precite aux conseillers d'orientation interesses par des fonctions de
documentation ou d'information.

Texte de la réponse

Reponse. - En application du decret no 72-310 du 21 avril 1972 modifie fixant le statut du personnel
d'information et d'orientation, les conseillers d'orientation concourent, sous l'autorite du directeur du centre
d'information et d'orientation, a diverses actions d'information aupres des etablissements d'enseignement du
second degre ou des etablissements d'enseignement superieur. Ils informent le public dans les centres
d'information et d'orientation. Enfin, ils participent l'observation continuedes eleves en vue de leur adaptation et
de leur orientation. Dans le cadre de leurs relations avec les etablissements d'enseignement du second degre,
les conseillers d'orientation peuvent etre amenes a effectuer des actions d'information destinees aux eleves,
dans les centres de documentation et d'information (CDI). Ces activites ne peuvent cependant pas etre
assimiliees aux taches de documentation confiees, en application des dispositions du decret no 80-28 du 10
janvier 1980, a des personnels enseignants volontaires pour exercer ce type de fonctions dans les CDI En effet,
les fonctions de documentation et d'information correspondantes visent a harmoniser les activites de
documentation et d'enseignement au sein des etablissements, et a constituer un apport pedagogique pour les
eleves. Ces activites sont confiees a des personnels enseignants qui exercent soit la totalite de leur service en
documentation. Il ne parait donc pas possible d'etendre les dispositions du decret du 10 janvier 1980 aux
conseillers d'orientation dans la mesure ou d'une part les actions d'information menees par ces personnels ne
s'adressent pas uniquement aux eleves scolarises dans les etablissements du seond degre mais a l'ensemble
du public, et ou d'autre part les conseillers d'orientation ne pourraient, comme cela est prevu par le decret
considere, se voir confier des fonctions d'enseignement dans le cadre de leur service.
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